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I. INTRODUCTION 

1.1. Mise en contexte 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la composante 1 du Projet de Développement Municipal et de 
Résilience Urbaine (MDUR), financé par la Banque mondiale, il a été jugé nécessaire d’allouer du fonds 
aux travaux de traitement de la section « Carrefour 0-L @ Bassin Rhodo » de la ravine Zetrier à la suite 
des travaux de drainage, de contrôle de sédimentation, de curage, d’entretien et de nettoyage qui ont été 
réalisés en amont. Ce financement rentre dans le cadre de la mitigation des risques d’inondation récurrents 
dans la commune du Cap-Haitien. Les travaux ont été identifiés par l’équipe technique de l’Unité Centrale 
d’Exécution (UCE). L’évaluation et la définition des travaux ont bénéficié de l’expertise de l’Entrepreneur 
du lot 5 (SD CONSTRUCTION) des précédents travaux. En effet SD CONSTRUCTION, n’a pas pu 
exécuter dans les temps certains travaux qui lui ont été confiés par l’UCE, tels qu’un dalot (1*2*4) au 
carrefour 0-L, la construction d’un dégraveur en amont du dalot et le curage aval du dalot. Les contraintes 
rencontrées par l’Entrepreneur sont à l’origine de la réévaluation et la redéfinition des travaux par l’UCE. 

Les risques environnementaux et sociaux du projet sont évalués et gérés selon l’approche de la hiérarchie 
d’atténuation préconisée par la Banque mondiale qui consiste à : (i) anticiper et éviter les risques et les 
effets ; (ii) lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et les effets à des 
niveaux acceptables ; (iii) une fois que les risques et les effets ont été minimisés ou réduits, les atténuer ; 
et (iv) lorsque les effets résiduels sont importants, les compenser ou les neutraliser dans la mesure où cela 
est techniquement et financièrement faisable.1 

Dans l’esprit de la politique de sauvegarde OP/BP 4.122 de la Banque mondiale traitant de la réinstallation 
involontaire et du Cadre de politique de réinstallation (CPR) actualisé du projet, la neutralisation des effets 
résiduels ou leur compensation en nature par les Entrepreneurs concernés sont priorisées autant que faire 
se peut. Lorsqu’il n’est pas possible de les neutraliser ou les compenser efficacement en nature, ou lorsque 
les effets résiduels sont importants, l’UCE fait recours à la préparation et la mise en œuvre d’un plan de 
réinstallation pour pouvoir les compenser financièrement ou à travers la révision ou l’ajout des travaux 
additionnels nécessaires.      

Ce présent Plan succinct de réinstallation (PSR) est préparé à la suite d’une évaluation holistique conduite 
par l’UCE sur l’ensemble des dossiers techniques des travaux proposés pour le traitement de la section 
« Carrefour 0-L @ Bassin Rhodo » de la ravine Zetrier.  

Toutefois, l’UCE, de concert avec l’Entrepreneur du lot 5 des précédents travaux, ayant piloté les 
évaluations techniques des travaux additionnels, en visite et consultation avec les riverains/es et autorités 
locales, a recensé des effets résiduels de réinstallation sur 29 riverains/es et locataires, incluant la galerie 
de trois (3) maisons résidentielles et commerciales, sept (7) petites guerites en tôles, huit (8) perrons3 et 
des dépôts de commerce (voir les détails dans les tableaux suivants) se trouvant dans l’aire d’influence 
des travaux ou empiétant sur les trottoirs et la surface de roulement de la rue 0.  

Pour l’ensemble des 31 personnes impactées par les effets résiduels de réinstallation, le coût global de 
mise en œuvre du présent PSR est de 3,265,220.30 gourdes en espèces et 3,000.00 USD pour la 
consolidation des structures dont les impacts seront compensés en nature. 

À la suite de 2 plaintes reçues pendant la réalisation des travaux, l’UCE a effectué une actualisation du 
présent document pour prendre en compte sept (7) effets résiduels additionnels de réinstallation, dont trois 
structures (guerites) installés sur la berge du Bassin Rhodo servant à des activités commerciales, ainsi que 

 
1 https://thedocs.worldbank.org/en/doc/936531525368193913-0290022018/original/EnvironmentalSocialFrameworkFrench.pdaf 
2 Le MDUR est implémenté suivant les directives de l’ancien CES de la Banque ; c’est pourquoi on fait appel aux Politiques et 

procédures opérationnelles (BP/OP) et non aux Normes environnementales et sociales (NES). 
3 Plateforme en maçonnerie servant donner accès et à protéger l’entrée des maisons contre l’accumulation d’eau et de boue.  

https://thedocs.worldbank.org/en/doc/936531525368193913-0290022018/original/EnvironmentalSocialFrameworkFrench.pdaf
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la reconstruction d’une fosse d’aisances se trouvant dans l’emprise des travaux. Le montant total de la 
mise en œuvre de la version actualisée du PSR s’élève à 1,528,584.35 gourdes 

1.2. Objectifs 
Ce PSR définit de façon systématique les procédures et mesures qui seront prises et suivies par l’UCE en 
vue de compenser les effets résiduels de réinstallation des travaux de traitement de la section Carrefour 0-
L @ Bassin Rhodo de la ravine Zetrier qui n’avaient pu être évités. Il vise à renforcer de façon effective et 
efficiente l’apport du projet dans le développement socioéconomique durable des communautés cibles. 
Plus spécifiquement, les objectifs visés par la préparation et la mise en œuvre du présent PSR sont les 
suivants : 

➢ S’assurer que le projet ne laisse aucun effet résiduel non-traité ou compensé au sein des communautés 
riveraines ; 

➢ S’assurer que les personnes affectées soient consultées effectivement en toute liberté et dans la plus 
grande transparence et aient l’opportunité de participer à toutes les étapes charnières du processus 
d’élaboration, de validation et de mise en œuvre des activités du plan de réinstallation envisagé, 
incluant les compensations ; 

➢ S’assurer que les compensations, s’il y a lieu, soient déterminées de manière participative avec les 
personnes en rapport avec les impacts subis, afin de s’assurer qu’aucune personne affectée par le 
projet ne soit pénalisée de façon disproportionnée ; 

➢ S’assurer que les personnes affectées, incluant les éventuels groupes pauvres et vulnérables, soient 
assistées dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens d’existence et leur niveau et cadre de vie, ou 
du moins de les rétablir, en termes réels, à leur niveau d’avant le déplacement ou à celui d’avant la 
mise en œuvre du projet, selon le cas le plus avantageux pour elles ; 

➢ S’accorder une attention spéciale aux besoins des personnes vulnérables, s’il y a lieu, parmi les 
personnes affectées ; 

➢ S’assurer que les activités de réinstallation involontaire et de compensation soient conçues et 
exécutées en tant que programme de développement durable, fournissant suffisamment de ressources 
d’investissement pour que les personnes affectées par les travaux aient l’opportunité d’en partager les 
bénéfices.  

Sur le plan global, le but du présent PSR est de faire en sorte que les personnes qui doivent adapter leurs 
activités socioéconomiques et leur fonctionnement aux impacts des travaux ou perdre une partie de leurs 
biens ou l’accès à une ressource à la suite de la réalisation du projet soient traitées d’une manière équitable 
et aient leur part des retombées positives.  

1.3. Méthode adoptée  
La méthodologie utilisée dans le cadre de cette évaluation vise prioritairement la prise en compte des effets 
résiduels de réinstallation des travaux de traitement de la section carrefour 0-L @ Bassin Rhodo de la 
ravine Zetrier. La méthode est articulée autour les activités suivantes :  

➢ Révision du plan des travaux sur la ravine Zetrier, section carrefour 0-L jusqu’à l’exutoire dans le 

Bassin Rhodo ; 

➢ Observation directe sur le site des travaux   

➢ Rencontre avec les autorités locales ; 

➢ Collecte et traitement des informations ; 

➢ Evaluation des propriétés de concert avec l’équipe technique de l’UCE 

➢ Consultation des PAP et évaluation conjointe des effets résiduels de réinstallation ; 

➢ Rédaction du Plan Succinct de Réinstallation proprement dit. 

Cette même méthodologie a été conservée pour la mise à jour du PSR. 
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II. Brève présentation des travaux visant à traiter la section 

« Carrefour 0-L @ Bassin Rhodo » de la ravine Zetrier 

2.1. Brève description des travaux 

Sur la base de l’étude technique réalisée et à la suite des entretiens avec les riverains/es et les observations 
subséquentes sur le terrain, l’alternative viable qui a été envisagée contient :  

➢ La construction d’un dégraveur en amont du dalot de la rue O-L ;  
➢ La construction d’un mur pour limiter l’accès au dégraveur, avec barrière pour l’entrée des engins ; 
➢ La démolition du canal existant sur 288 m ; 
➢ Le déplacement des pylônes électriques dans l’emprise de construction de l’ouvrage ; 
➢ La construction d’un dalot de 4 mètres de largeur sur une hauteur moyenne de 2 mètres, longueur 

288 mètres ; 
➢ La construction d’un piédroit en béton armé (à cause de la proximité des maisons et l’étroitesse de 

la rue par endroits) ; 
➢ La construction d’un tablier en béton armé pour trafic véhiculaire ; 
➢ L’aménagement de caniveau des deux côtés de la rue ; 
➢ L’aménagement de gueule de loup et de trou d’homme pour le curage. 

 

Profil en long des travaux prévus 

Les travaux permettront de conserver, voire améliorer le niveau de service des riverains/es, incluant 
l’amélioration de la circulation piétonne et du trafic véhiculaire. Dans la perspective à long termes des 
autorités de la ville du Cap-Haïtien de relocaliser le marché, la rue 0 pourra intégrer le maillage urbain et 
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servir éventuellement à améliorer la mobilité. Toutefois, les travaux sont de nature à engendrer durant leur 
mise en œuvre des externalités négatives qui méritent une attention toute particulière de l’UCE. C’est dans 
cette optique que le présent PSR est élaboré et mise en œuvre avant le début des travaux afin de 
compenser les effets résiduels de réinstallation. 

2.2. Risques et effets résiduels de réinstallation des travaux 
Les risques et effets résiduels de réinstallation des travaux se concentrent entre la rue L et le Bassin Rhodo 
et concernent au total 31 personnes : 

1) L’affectation de la galerie de trois (3) maisons riveraines. Cinq (5) ménages sont concernés par 
ces impacts, incluant 2 ménages locataires et trois propriétaires ; 

2) Le déplacement de sept (7) petites guerites de commerce ; 
3) La démolition de huit (8) perrons ; 
4) La perturbation de quatre (4) dépôt de commerce et les activités d’un mini-studio de beauté. 

Les impacts additionnels de réinstallation concernent l’affection de trois (3) petites guerites en tôles servant 

d’emplacement pour des activités commerciales, impliquant 3 propriétaires et 3 locataires, ainsi que la 

reconstruction d’une fosse d’aisances située dans l’emprise des travaux. 
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III. MESURES DE MITIGATION DES RISQUES ET IMPACTS 
 

Il est important de signaler que les risques et les impacts environnementaux et sociaux des travaux de la 
section carrefour 0-L @ bassin Rhodo de la ravine Zetrier ont été évalués et gérés selon l’approche de la 
hiérarchie d’atténuation préconisée par la Banque mondiale qui consiste à : 

➢ anticiper et éviter les risques et les effets ; 
➢ lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, minimiser ou réduire les risques et les effets à des niveaux 

acceptables ; 
➢ une fois que les risques et les effets ont été minimisés ou réduits, les atténuer ; et 
➢ lorsque les effets résiduels sont importants, les compenser ou les neutraliser dans la mesure où 

cela est techniquement et financièrement faisable. 

La mise en œuvre de cette approche a débuté dès la planification et le montage des dossiers techniques 
du projet. Les équipes techniques et de gestion environnementale et sociale (E&S) de l’UCE ont effectué 
des visites conjointes sur le site afin de procéder à un choix judicieux de l’emprise à considérer. Cette 
démarche a été poursuivie dans les séances de consultation auprès des autorités locales, des riverains/es 
et des usagers/es de la Rue 0.   

3.1. Anticiper et éviter les risques et les effets du projet 
La nature et l’envergure des travaux exposent inéluctablement les riverain(e)s à certains risques et 
effets environnementaux et sociaux. Toutes les alternatives viables ont été explorées afin de réduire, autant 
que faire se peut, les risques et les effets du projet. Parmi les risques et effets de réinstallation inéluctables, 
on trouve l’affection de la galerie de trois (3) maisons, le déplacement de sept (7) petites guérites, l’affection 
de quelques perrons et la perturbation temporaire de quelques activités économiques. 

3.2. Réduire les risques et les effets du projet 
Plusieurs considérations d’ordre technique et de sureté ont été faites par l’UCE, depuis la préparation et la 
validation des dossiers d’exécution des travaux afin de limiter les impacts sur les propriétés riveraines et 
d’éviter toute réinstallation physique ou économique de ménages. On se limite de travailler par bloc en 
considérant des tronçons de 20 à 50 mètres afin de limiter les perturbations sur les activités 
socioéconomiques le long de la rue 0 ; car, sur environ 100 ml de la section considérée, plusieurs 
marchand(e)s, environ 200 dans les jours d’affluence et moins de 100 dans les autres jours, exercent leurs 
petites activités de commerce en plein air, particulièrement les mardis et samedi (jours de grande 
affluence). Ils/elles apportent chaque mardi et samedi, 4 piquets et un morceau de tissu pour construire 
leur tente, qu’ils/elles défont à la fin de la journée. Pendant ces deux journées, l’Entrepreneur des travaux 
limitera les types d’intervention, incluant, entre autres, la non-utilisation de la machinerie lourde. 

3.3. Atténuer les risques 
Les mesures d’atténuation des risques du projet sont traitées en profondeur dans le PGES qui a été élaboré 
pour les travaux. Toutefois, les effets résiduels de réinstallation liés à la mise œuvre des travaux sont traités 
directement par l’UCE dans le présent PSR. 

3.4. Compenser les effets résiduels de réinstallation 
Les risques et les effets de déplacement des petites guerites de commerce, de galerie de maisons, 
structures perrons et de pertes de revenus seront traités directement par l’UCE afin de s’assurer d’une 
prise en compte adéquate des conditions de vie des personnes impactées, particulièrement ceux faisant 
partie éventuellement de la catégorie des groupes ou personnes vulnérables. C’est dans cette optique que 
ce présent PSR est élaboré afin d’appuyer les ménages équitablement dans le processus de réinstallation. 

L’approche de la hiérarchie d’atténuation a également été préconisée dans le cadre de cette actualisation. 
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IV. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

4.1. Cadre juridique haïtien 

4.1.1. Constitution de la République d’Haïti 

La Constitution haïtienne du 29 mars 1987, en vigueur, reconnaît aux particuliers (personnes physiques 
et/ou morales) le droit de propriété sur certains biens acquis, dont la terre, selon les modalités prévues par 
la loi. Notamment, l’article 36 stipule que la propriété privée est reconnue et garantie. En vertu de l’article 
36.1, l’expropriation pour cause d’utilité publique peut avoir lieu moyennant le paiement ou la consignation 
d’une juste et préalable indemnité fixée à dire d’expert. La mesure d’expropriation est effective à partir de 
la mise en œuvre du projet. Le droit de propriété ne s’étend pas au littoral, aux sources, rivières, cours 
d’eau, mines et carrières, lesquels font partie du domaine Public de l’État. Les habitants des sections 
communales ont un droit de préemption pour l’exploitation des terres du domaine de l’État situées dans 
leur localité. La gestion du domaine de l’État relève de la direction du Domaine de la Direction Générale 
des Impôts (DGI), laquelle doit veiller à ce que l’utilisation de ces terres soit conforme à la loi. 

 

4.1.2. Code civil 

Le Code Civil encadre les modalités et les procédures d'accès à la propriété foncière, de même que les 
règles pour sa division ou transmission. Conformément aux articles 448 et 449, le propriétaire a le droit de 
jouir et de disposer de sa propriété de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse point un usage 
prohibé par les lois ou les règlements. Les articles 572 et 573 précisent les modalités d’acquisition et de 
transmission des biens, soit par succession, par donations entre vifs ou testamentaire, par l’effet des 
obligations, par accession ou incorporation, ou par prescriptions. La prescription est définie par l’article 
1987 comme un moyen d’acquérir une propriété, ou de s’en libérer, après un certain laps de temps et sous 
les conditions déterminées par la loi. Les articles 2030 et 2033 précisent les laps de temps après lesquels 
la prescription devient effective, soit après 10 ans de possession (ou absence) à titre de maitre (petite 
prescription) et après 20 ans de possession paisible et à titre de maitre (grande prescription). Il est à noter 
que la propriété coutumière n’est pas reconnue par la législation haïtienne. 

 

4.1.3. Loi du 5 septembre 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique  

Il s’agit de la seule loi régissant directement la procédure à suivre pour l’établissement de servitudes d’utilité 
publique en Haïti. L’article 1 précise que « l’expropriation pour cause d’utilité publique n’est autorisée qu’à 
des fins d’exécution des travaux d’intérêt général et constitue une cause essentielle, nécessaire et 
suffisante en matière d’expropriation forcée, la mission de service public affectant l’immeuble déclaré 
d’Utilité Publique pour l’exécution desdits travaux ». Concernant la supervision de ce processus, l’article 3 
stipule que « l’exécution de ces travaux divers devra obligatoirement être supervisée par le Département 
des Travaux Publics, Transports et Communications (DTPTC) en concertation avec tout organisme et 
institution intéressés. Au sujet de la délimitation de la servitude d’utilité publique, le même article 3 précise 
que toute servitude d’utilité publique ne peut être établie « qu’en vertu de l’Arrêté ou du Décret du Chef de 
l’État qui, en confirmant la nécessité, désignera le nom de la Commune ou celui du quartier ou de la zone 
où sont situés les terrains ou les immeubles à exproprier. L’Arrêté, suivant le cas, en indiquera la 
délimitation ». 

En ses articles 12, 13 et 14, la loi institue un Service d’Acquisition au sein du MTPTC ayant pour rôle de 
faciliter le déroulement à l’amiable du processus d’expropriation. En vertu de l’article 14, ce service est doté 
d’un Comité composé de représentants du MTPTC, du commissaire du Gouvernement dans la localité ou 
son substitut, du président de la commission communale ou un membre de son conseil, ainsi qu’un avocat 
consultant. La loi définit, en ses articles 21 à 24, la procédure devant être exécutée par ce Comité afin 
d’informer les parties concernées par l’expropriation et d’auditionner leurs requêtes, par l’entremise d’une 
séance publique.   
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Concernant le mode de fixation de l’indemnité, l’article 49 précise que celle-ci doit se baser sur : 1) la plus-
value conférée à l'immeuble directement par les impenses, les améliorations et transformations qui lui ont 
été procurées ; 2) le prix originaire de l’immeuble déclaré par son propriétaire au notaire ou relevé dans 
l'acte sous signature privée ; 3) la plus-value obtenue par l’immeuble et résultant de l’environnement en 
raison des travaux effectués par l’État et les services publics d’entretien dans la zone, le quartier ou la 
section rurale. 

4.1.4. Décret du 22 septembre 1964 relatif au domaine national 

Les articles 1 et 2 de ce Décret divisent le domaine national en domaine Public et domaine Privé de l’État. 
Le domaine Public est inaliénable et imprescriptible. Il consiste dans toutes les choses qui, sans 
n’appartenir à personne, sont, par une jouissance en commun, affectées au service de la société en général 
(incluant, entre autres, les chemins, routes et rues, les marchés et places publiques, les rivages, les ports 
et rades). Les changements de destination susceptibles de transformer des parties du domaine Public 
doivent être autorisés par une loi.  

Le domaine Privé de l’État se compose notamment (article 3) : 1) Des édifices et autres biens meubles ou 
immeubles affectés ou réservés aux services du gouvernement et des différentes Administrations 
Publiques ; 2) De tous les biens vacants ou sans maitre ; 3) Des biens meubles ou immeubles qui 
reviennent à l’État à défaut d’héritiers au degré successible, ou de légataires institués ou d’époux survivants 
; 4) Des lais et relais de la mer ; 5) Des parties du domaine Public qui, par les changements de destination, 
rentrent dans le domaine Privé de l’État ; 6) Enfin, des biens dont l’État s’est rendu propriétaire par 
acquisition, échange ou autrement. La manière de jouir du Domaine Privé de l’État est soumise à des lois 
et règlements particuliers.   

Concernant l’expropriation en situation d’affermage, l’article 15 stipule que « si l’État décide pour cause 
d’utilité publique de mettre fin au bail en cours et de reprendre possession de la propriété affermée, le 
preneur aura droit à une indemnité de la part de l’État. Cette indemnité ne dépassera pas la somme dont 
le fonds a augmenté en valeur par suite des constructions et ouvrages faits par le preneur, plus une somme 
en dédommagement des dépenses effectuées pour la propriété et des fruits naturels non encore recueillis 
des plantations. Toutefois, il pourra être stipulé dans le bulletin de bail tout autre mode de fixation de 
l’indemnité suivant le cas et selon accord entre les parties ». 

4.2.  Autorité compétente et pratiques courantes 

Malgré les dispositions de la Loi du 5 septembre 1979, l’essentiel des activités liées au processus 
d’expropriation, a été coordonné et exécuté, au cours des vingt dernières années, par la Commission 
d’Expropriation du MTPTC. Créée en 1987, cette Commission est pleinement opérationnelle depuis 1994 
et dispose aujourd’hui d’une expertise bien rodée en la matière. Bien que rattachée au MTPTC, la 
Commission d’Expropriation collabore étroitement dans tous ses dossiers avec d’autres ministères, 
notamment la Direction Générale des Impôts (DGI), le Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) et 
le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural (MARNDR).   

L’étape initiale du processus d’expropriation est la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) concernant un 
périmètre identifié et délimité avec précision par les géomètres de l’État au moyen de coordonnées 
géodésiques et cartographiques. Dans les jours qui suivent la DUP, le Ministre des TPTC instruit la 
Commission d’Expropriation de prendre toutes dispositions en vue de matérialiser les droits de l’État dans 
les limites du périmètre tracé. 

Le personnel de la Commission d’Expropriation, auquel est adjoint un cadre de la DGI, se rend d’office sur 
les lieux pour une visite de reconnaissance. Les contacts sont ensuite établis sur le terrain avec les 
personnes dont les propriétés sont concernées de même qu’avec les autorités locales ou les élus locaux. 
La pratique courante consiste à rencontrer sur place toutes les personnes dont les biens sont affectés par 
le projet et à les inviter à faire valoir leurs droits à la compensation. 

Les trois principales tâches incombant à la Commission d’Expropriation à ce stade sont : 1) La 
détermination du nombre et des superficies des parcelles individuelles ; 2) L’examen des titres de 
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propriétés ; et 3) L’évaluation financière des biens meubles et immeubles. Pour l’évaluation financière des 
biens, la Commission d’Expropriation utilise un cadre de prix intégrés s’appliquant aux fonds et bâtisses, 
en fonction de leur localisation (zone urbaine ou non), de leur utilisation (agricole ou non) et de leur nature 
(maison en murs de blocs avec toiture en béton ou non). Les barèmes de compensation de la Commission 
d’Expropriation sont établis sur la base des prix réels et sont actualisés périodiquement (MTPTC, mai 
2017). Les propriétaires concernés peuvent avoir recours au système judiciaire en cas de désaccord quant 
au résultat de l’évaluation financière de leurs biens. Les personnes ne disposant pas de titre foncier formel 
sont généralement considérées non éligibles à une compensation pour les fonds qu’elles occupent de façon 
informelle.   

Une fois le rapport d’évaluation complété par la Commission d’Expropriation, le MTPTC l’achemine au 
Ministère de l’Économie et des Finances pour les suites à donner. Dans certains cas, le Ministère de 
l’Économie et des Finances émet et remet lui-même les chèques aux bénéficiaires. Dans d’autres cas, la 
totalité du montant de l’évaluation alimente le compte courant du Service d’Expropriations qui s’occupe du 
paiement aux bénéficiaires, au fur et à mesure des réclamations. 

4.3. Politique de la Banque mondiale en matière de réinstallation 

La Politique Opérationnelle 4.12 (OP 4.12) portant sur la « Réinstallation Involontaire » s’applique si un 
projet financé par la Banque est susceptible d’entraîner une réinstallation involontaire de populations, des 
impacts sur leurs moyens d’existence, l’acquisition de terres ou des restrictions d’accès à des ressources 
naturelles constituant la source principale de subsistance de ces populations locales. 

À travers l’application de cette politique, la Banque cherche à s’assurer que le projet n’aura aucun impact 
socio-économique négatif sur la population. Un principe fondamental de la politique de la Banque sur la 
réinstallation involontaire est que les personnes affectées par le projet doivent avoir, une fois le projet 
complété, récupéré leur situation économique initiale et si possible, l’avoir améliorée. Donc, si des 
personnes subissent des impacts négatifs sous forme de perte de revenus agricoles, de biens ou autres, 
celles-ci doivent recevoir une assistance et obtenir une compensation afin que leur condition 
socioéconomique future soit au moins équivalente à celle existante avant-projet. 

Les principales exigences introduites par l’OP 4.12 relatives à la réinstallation involontaire sont : 

➢ La réinstallation (en cas de déplacement) involontaire doit autant que possible être évitée ou minimisée, 
en envisageant des variantes dans la conception du projet. 

➢ Lorsqu’il est impossible d’éviter la réinstallation, les actions de réinstallation doivent être conçues et 
mises en œuvre en tant que programmes de développement durable, en mettant en place des 
ressources suffisantes pour que les personnes déplacées par le projet puissent bénéficier des activités 
mises en œuvre par le projet. Les personnes déplacées doivent être consultées selon un processus 
clair et doivent participer à la planification et à l’exécution des programmes de réinstallation. 

➢ Les personnes déplacées doivent être assistées dans leurs efforts pour améliorer leur niveau de vie 
ou au moins pour le restaurer à son niveau d’avant le déplacement. 

➢ Des compensations sous la forme de paiement de type monétaire ou en nature des coûts de tous les 
biens (terres, structures, aménagements fixes, cultures, arbres, etc.) perdus du fait de la déclaration 
d’utilité publique ou non doivent être accordées aux Personnes Affectées par le Projet (PAP). 

➢ Selon OP 4.12, les biens affectés doivent être compensés selon leur coût de remplacement. OP 4.12 
accepte une combinaison de compensations autorisées sous le régime légal du pays emprunteur avec 
d’autres allocations éventuelles, afin que le total soit équivalent au coût de remplacement des biens 
affectés. 
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4.4. Comparaison entre la politique opérationnelle 4.12 de la Banque 

mondiale et la législation haïtienne 

L’analyse comparative montre que sur certains points, il y a une convergence entre la législation haïtienne 
et l’OP.4.12 de la Banque mondiale. Les points de convergence portent en particulier sur les personnes 
éligibles à une compensation, la date limite d’éligibilité et le type de paiement. 

Les points où il y a des divergences les plus importantes sont les suivants : 

➢ la participation des populations dans la définition des mesures de compensation et de réinstallation 
n’est pas une pratique courante en Haïti ; 

➢ les occupants irréguliers ou locataires ne sont pas pris en charge par le droit national ; 
➢ aucune assistance particulière n’est prévue pour les groupes vulnérables en droit positif haïtien ; 
➢ le déménagement des PAP n’existe pas en droit haïtien ; 
➢ les coûts de réinstallation ne sont pas pris en charge en Haïti ; 
➢ la réhabilitation économique n’est pas prévue en Haïti ; 
➢ la manière de résoudre les litiges s’est avérée plus souple au niveau des procédures de la Banque 

mondiale ; 
➢ les procédures de suivi et évaluation n’existent pas dans le droit haïtien ; 
➢ les alternatives à la compensation ne sont pas prévues dans le droit haïtien. 

 
Il apparaît que ces aspects non pris en compte dans la législation nationale ne sont pas en contradiction 
avec les directives de l’OP 4.12 ; ils relèvent plutôt d’une insuffisance dans la législation nationale. Par 
conséquent rien n'empêche l’application des directives de l’OP 4.12 par les pouvoirs publics haïtiens au 
nom du principe de compatibilité. Pour ce qui est de la Banque mondiale, là où il y a une divergence entre 
l'OP 4.12 et la législation haïtienne, c'est l'OP 4.12 qui aura prévalence et ses principes qui seront appliqués 
dans l’optique de fournir une meilleure assistance aux PAP.  
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V. ÉLIGIBILITÉ 

5.1. Critères d’éligibilité des PAP 

Ce présent PSR rentre dans le cadre de l’application des prescrits du CPR du projet MDUR, capitalisant à 
la fois les principes de l’OP/BP 4.12 de la Banque mondiale et la régulation nationale en matière de 
réinstallation involontaire. Il en résulte donc que toute personne affectée, temporairement ou de façon 
permanente, par la perte d’un bien ou d’accès à un bien, un service ou une ressource en lien à la mise en 
œuvre du projet, a droit à une compensation. 

Quelle que soit la nature des compensations retenues ainsi que leur provenance, l’UCE doit s’assurer à 
tout moment que la nature ou le montant négocié doit être suffisant pour atteindre l’objectif d’améliorer, ou 
au moins, de maintenir, les conditions de vie et revenus des PAP. 

5.2.   Date limite d’éligibilité 

La date limite d’éligibilité à la réinstallation correspond à la date de fin du recensement des PAP et des 
relevés des effets résiduels de réinstallation liés aux travaux. Au-delà de cette date, l’occupation et/ou 
l’exploitation des zones concernées ne peuvent plus faire l’objet de compensation. Pour les impacts 
concernés par ce présent PSR en lien avec les travaux d’entretien de la section du carrefour 0-L @ Bassin 
Rhodo de la ravine Zetrier, la date limite est le 06 juin 2022, qui correspond à la fin des relevés des risques 
et effets de réinstallation le long de la rue 0 entre le Carrefour 0-L et le Bassin Rhodo. 

Après vérification, il a été confirmé que les nouvelles PAP occupaient les espaces concernés avant la date 
limite d’éligibilité établie le 6 juin 2022. Les impacts supplémentaires sont dus aux ajustements de la mise 
en œuvre des travaux en raison des contraintes environnementales, et non à de nouvelles installations. Il 
s’agit d’impacts inévitables qui ont été analysés et traités conformément au principe de la hiérarchie 
d’atténuation présenté au chapitre III. 

5.3. Identification et prise en charge des personnes vulnérables 

Aucune des personnes concernées par les effets résiduels de réinstallation des travaux d’entretien de la 
section du carrefour 0-L @ Bassin Rhodo de la ravine Zetrier, n’a été identifiée comme faisant partie des 
groupes vulnérables conformément aux critères préétablis dans le cadre de gestion environnementale et 
sociale du projet (CGES). 

L’analyse des informations a confirmé l’absence de PAP vulnérables parmi les nouveaux impactés par le 
projet. 
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VI. RÉSULTATS DU RECENSEMENT 

6.1. Méthodologie 

Il est pertinent de préciser que les effets résiduels de réinstallation pris en compte dans ce PSR ont été 
recensés à travers un processus intégré et participatif, incluant un fort engagement de la part des riveraines 
et riverains impacté(e)s et des autorités locales. La dernière visite de validation des effets résiduels a été 
organisée le samedi 06 juin 2022, date à laquelle la date limite d’éligibilité (date butoir) a été fixée. Une 
dernière série de consultations a été menée auprès des PAP les 09,13 et 26 juin 2022 afin de s’accorder 
sur les types, les modalités et le montant des compensations. À noter, il a été impossible de prendre des 
images au moment des consultations à cause de l’opposition ouverte et non négociables des membres de 
la population. Et les PAP manifestent toujours leur désaccord quant à la prise des images. 

6.2. Effets résiduels de réinstallation traités par ce PSR 

6.2.1. Démolition de galeries de maisons construites sur le canal 

Trois (3) maisons habitables, ayant les caractéristiques : (i) un de 1 niveau avec toiture en tôle (image1), 
(ii) un de deux niveaux (1 rez-de-chaussée + 1 étage) avec toiture en tôle (image 2) et (iii) un de trois (3) 
niveau (1 rez-de-chaussée + 2 étages) (image 3), ont été agrandies par la construction de galeries 
directement sur le trottoir. Ces appendices ajoutés aux structures principales, à partir d’une occupation 
arbitraire de l’espace public, bloquent toute possibilité de circulation piétonne sans descendre sur la 
chaussée. En dépit de toute possibilité d’analyse de passage en section réduite, le profil en travers type 
exige la démolition de ces extensions (les 3 galeries) des maisons sur la route.  

Compte tenu de la vulnérabilité de l’une des trois maisons (image 2) concernées par les impacts du projet, 
les opérations de démolition de la partie de galerie rajoutée à la structure principale à travers l’exploitation 
arbitraire du trottoir doivent se faire avec soin par des spécialistes qualifiés en la matière. Sous avis d’expert 
de la cellule technique de l’UCE, le coût de réparation et de consolidation de la maison a été évalué et 
présenté ci-après. La démarche retenue pour les travaux a été discutée dans toutes ses détails avec le 
propriétaire concerné. Les locataires de ce bâti ont également été impliqués dans les discussions compte 
tenu des effets de la relocalisation temporaire qui leur seront imposés durant la phase de démolition et de 
consolidation de la structure principale de la maison.    

Pour la maison de l’image 2, le locataire du Rez-de-chaussée l’utilise comme dépôt de vêtements usagers. 
Celui qui est à l’étage est un résident. Le fermage de ces deux locataires est pour une durée d’un an.  
Suivant les données collectés, ces deux locataires, a date, n’ont que trois mois dans cette maison. De ce 
qui veut dire, il leur reste neuf (9) mois de location à jouir dans cette maison. 

Pour les autres maisons (image 1 et 3), les occupants ne se seront pas exposés aux risques de 
réinstallation. Ils pourront en toute sécurité continuer à avoir accès au bâti puisque la galerie n’est pas 
rattachée à la structure principale. Les risques et effets potentiels sur projet sur ces locataires seront 
adéquatement atténués par les mesures du PGES, sans effet résiduel de sécurité ou de réinstallation.  

Tableau 1 : Résumé des impacts/compensation 

ID Nom, prénom Maison Sexe Age Statut 
d’occupation 

Type de compensation 

01  Image 1 M 42 
Propriétaire 

Compensation pour les pertes liées à 
la démolition de la galerie 

02 

 

Image 2 

M 53 

Propriétaire 

Compensation pour les pertes liées à 
la démolition de la galerie 

 Compensation pour perte de revenu 
locatif 

03  
Image 2 

M 48 
Locataire 

Compensation pour perte de revenu 
d’activité économique 
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ID Nom, prénom Maison Sexe Age Statut 
d’occupation 

Type de compensation 

04  
Image 2 

M 47 
Locataire 

Compensation pour appui à la 
relocalisation temporaire 

05  
Image 3 

M 45 
Propriétaire 

Compensation pour les pertes liées à 
la démolition de la galerie 

 
 

 
 

6.2.2.  Déplacement de guérite de commerce 

Sept (7) petites guerites installées occupées par leur propriétaire pour la conduite de certaines activités 

économiques empiètent l’emprise des travaux et sont concernées par les effets résiduels de réinstallation 

du projet. Le tableau ci-après présente les caractéristiques de ces structures.  Étant installés sur la voie 

publique, les kiosques ne seront pas affectés de manière définitive, mais temporaire. Car, l’UCE n’a ni le 

pouvoir ni la compétence de les déplacer définitivement. De ce fait, ils seront déplacés durant la période 

des travaux avec possibilité de réinstallation sur le site à l’issue de la finalisation des travaux. Toutefois, il 

y a une ligne de contingence dans le budget de ce PSR pour adresser tout soutien supplémentaire jugé 

nécessaire aux PAP. 
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Tableau 2 : Caractéristiques des guerites 

 

 

ID Propriétaire Sexe Age Caractéristiques 

06  M 35 La structure de xxxxxxx est en maçonnerie de blocs avec 
toiture en tôles. Cette structure herbageait dans le passé 
une mini-studio de beauté, mais elle a été fermée à cause 
de l’insalubrité de la rue.  

La structure de xxxxxx est construite exactement sur la 
chaussée et se trouve dans l’emprise immédiat des 
travaux. Dans cette optique, l’UCE à discuter avec lui de 
la nécessité de lui compenser pour cette structure dont sa 
démolie est inévitable pour la mise en œuvre des travaux. 

La guerite a une dimension de 9 m2. 

07  F 39 La structure de xxxxxxxx est en maçonnerie de blocs avec 
toiture en tôles. Cette structure herbageait dans le passé 
une mini-studio mais fermée depuis quelques temps. 

La structure de xxxxxxxx a une dimension de 9 m2 et est 
construite directement sur la chaussée et sera démolie 
pour les besoins des travaux. 

08  M 42 La structure de xxxxxxx mesure 12 m2 et est maçonnerie 
de blocs avec toiture en tôles ; elle se trouve entièrement 
sur la chaussée qui constitue l’emprise des travaux. Elle 
actuellement vide, sans occupation. 

09  M 69 La structure de xxxxxx est maçonnerie de blocs avec 
toiture en tôles. Elle est utilisée comme espace de 
commerce de boissons alcoolisées. Elle est construite sur 
la chaussée et sera impactée par les travaux. Sa 
dimension est de 9 m2. 

10  M 32 La structure de xxxxxxx est faite de bois avec toiture en 
tôles. Elle est utilisée pour la vente de Carte de recharge 
de téléphone, et de produit divers. Elle se trouve sur la 
chaussée et mesure 9 m2. 

11  F 24 La structure de xxxxxxx est faite de tôles et sert de dépôt 
de charbon de bois. Construite directement sur la 
chaussée, elle mesure 18 m2 et sera démolie pour les 
besoins des travaux.  

12  F 21 La structure de xxxxxxx est faite de tôles. Cette structure 
sert d’espace de restauration. Elle est construite sur la 
chaussée et mesure 16 m2. 
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Photos de quelques structures 

Trois nouvelles guérites servant à des activités commerciales, installées sur les rives du Bassin Rhodo, se 

trouvant sur le tracé du nouveau canal de la rue 0. Ces guérites présentent les caractéristiques suivantes : 

ID Propriétaire Sexe Age Caractéristiques 

32  F 41 La structure de xxxxxxxx est en tôle et abrite plusieurs 
activités : 

a) 6 m2 sont utilisés pour une activité de vente de 
boissons gazeuses par xxxxxxxx. 

b) 12 m2 servaient par le passé de dépôt de résidus 
d’acier de construction. 

c) 9 m2 sont loués par xxxxxxxxxxxx pour ses 
activités de dépôt de résidus d’acier et de bois de 
construction 

La structure de xxxxxxxxxxxx est construite précisément 
sur la rive du Bassin Rhodo et se trouve dans l’emprise 
immédiate des travaux au niveau de l’embouchure. 

ID 06, 07, 08, 09 

ID 11 

ID 10 
ID 10 
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33  M 39 La structure de xxxxxxx est en tôles et couvre une 
superficie de 18 m2. Cette structure abritait auparavant 
des résidus d’acier à des fin commerciales. Actuellement, 
xxxxxxxx a loué une partie, soit 6 m2, à xxxxxxx pour y 
entreposer du fer. De plus, il a loué une autre, soit 6.2 m2, 
à xxxxxxxx, également pour la même activité que 
xxxxxxxxx. 

Le reste de la structure, soit 5.8 m2, est actuellement 
inoccupé. 

34  M 52 La structure de xxxxxx est en constituée d’une toiture tôle 
et de parois en bois, et elle couvre une superficie de 18 
m2. Il l’utilise pour la fabrication et le stockage des 
ustensiles de cuisine. 

ID 32 
ID 32 : Partie utilisé pour vente de boisson 

gazeuse 

ID 32 : Partie vide 

ID 32 : Partie location à xxxxxx 



Page 20 of 50 
 

 

 

  

  

6.2.3. Affectation de perrons 

Huit (08) structures en maçonnerie construites pour donner l’accès et protéger l’entrée des maisons contre 

les eaux et la boue (perrons) et des débordements en maçonnerie de blocs (crépissage + enduisage), 

servant à l’étalement de produits pour la vente et qui protège du coup l’entrée des maisons des inondation 

et de l’accumulation de boues, empiètent totalement l’emprise des travaux. Sur la base du profil en travers 

type présentés, ces perrons sont à démolir et l’élimination de ces structures ne vas pas restreinte l’accès 

aux maisons mais trois (3) dépôts de commerce appartenant à trois (3) locataires seront totalement 

perturbés avec les travaux.  Il faut souligner également que les riverains ont recours à la construction 

d’escaliers pour empêcher l’entrée de la boue et de l’eau dans les résidences durant la période de pluie 

diluvienne à cause de l’obstruction du canal. Ces escaliers seront totalement affectés pour faciliter 

l’élargissement du canal et l’écoulement d’eau.  Après la finalisation des travaux d’élargissement et de 

curage du canal de la Rue 0, ils n’auront aucune importance.  Toutefois l’équipe de sauvegardes prendra 

des dispositions pour organiser des séances de formation au profit des PAP sur la gestion collective du 

canal élargi et curé. Ce qui permettra d’assurer la pérennité des travaux. Après chaque séance de 

formation, un rapport sera élaboré et soumis à la coordination du projet. Dans ce rapport seront intégrés 

les différents points traités avec les PAP y compris un résumé des commentaires, la liste des participants 

tout en indiquant le nombre de femmes et d’hommes et une copie de la présentation utilisée.  Des mesures 

de compensation sont calculés afin de pallier le coût initial de construction.  

ID 33 ID 33 

ID 34 ID 34 
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Tableau 3 : Liste des perrons affectés 

ID Propriétaires Volume en Mètre 
cube 

 
13 

 7.5 

14  4.9 

15  6 

16  10 

17  4.6 

18  7 

19  26 

20  8 

Total 74 

 

6.2.4. Affectation d’une fosse d’aisances 

Pendant le déroulement des travaux d’excavation de la section Bassin Rhodo à la lettre A, une fosse 

d’aisances en utilisation a été constatée dans l’emprise des travaux (sur la trajectoire de l’écoulement). 

Dès cette constatation, l’équipe de sauvegarde du projet pour l’UCE a engagé des consultations avec la 

propriétaire de la maison, xxxxxxxxxxx, afin de trouver un nouvel emplacement pour reconstruire la citerne 

ou toute autre structure de remplacement appropriée avant sa démolition. Il a été convenu avec la 

propriétaire de reconstruire une fosse septique à l’intérieur de la maison, en respectant toutes les normes 

requises. Compte tenu de la technicité et de l’ingénierie nécessaires, et après de nombreuses consultations 

avec la propriétaire, l’UCE examinera la possibilité de conclure un accord avec l’entreprise pour effectuer 

les travaux ou de verser une compensation à la propriétaire pour couvrir les couts de reconstruction. L’UCE 

opte prioritairement pour une entente d’entreprise, alors que la PAP, pour des raisons d’intimité et de timing, 

réclame les compensations associées afin qu’elle puisse elle-même gérer la réfection. Dans tous les cas, 

le nettoyage de la citerne existante sera effectué dans le cadre d’un accord avec une entreprise spécialisée.  

Étant donné qu’il n’y a pas d’alternative possible en termes de nouvel emplacement, quelle que soit la 

stratégie de réfection retenue pour la fosse, l’UCE, par le biais de la Coordination du projet, de la Direction 

technique et de la cellule d’ouvrage d’art, est chargée de garantir le respect des principes de base visant à 

assurer son efficacité et sa sécurité. Ces principes incluent notamment : 

- Choix de la structure : la fosse d’aisance sera remplacée par une fosse septique ; 

- Conception appropriée : La conception de la fosse doit être adaptée à la taille de la maison, au 

nombre d'occupants et à la fréquence d'utilisation. Elle doit être suffisamment dimensionnée pour 

gérer les eaux usées de manière adéquate ; 

- Étanchéité : La fosse septique doit être étanche pour éviter les fuites de liquides ou d'odeurs 

potentiellement nocives. Utilisez des matériaux de qualité et assurez-vous que les raccords sont 

correctement scellés ; 

- Accès pour l'entretien : L’accès facile à la fosse septique doit être facile pour permettre l'entretien 

régulier. Cela peut inclure la mise en place d'un regard d'inspection. 

- Ventilation : La fosse septique doit être correctement ventilée pour permettre la circulation de l'air 

et réduire les odeurs. 

- Utilisation de matériaux appropriés : Les matériaux de construction et les tuyaux utilisés pour la 

fosse septique doivent être résistants à la corrosion et aux produits chimiques contenus dans les 

eaux usées. 

Exemple type de perrons 
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6.2.5. Présence de pylônes électriques 

Quatre (4) pylônes électriques se trouvant dans l’emprise des travaux doivent être déplacés par le projet. 

Une perturbation temporaire du réseau de l’EDH est à craindre. Également, des risques de santé et de 

sécurité sont à craindre durant le déplacement de ces pylônes. Les frais de déplacement des pylônes 

électriques seront absorbés par l’Entrepreneur. Des mesures de mitigation appropriées sont prescrites ci-

après : 

➢ Informer et sensibiliser les usagers/es de la rupture de l’électricité tout en précisant l’heure et le 

jour ; 

➢ Léguer, autant que faire se peut, le déplacement de ces pylônes à l’EDH ou à une firme reconnue 

et approuvée par cette dernière avec l’obtention d’un accord sur les horaires de travail ; 

➢ Faire un rappel en présentiel aux techniciens de l’EDH le matin des interventions pour s’assurer 

de la coupure de l’électricité dans le secteur durant toute la durée des interventions sur le circuit ;  

➢ S’assurer que le personnel de la firme exécutante est assurée portant des EPI spécifiques aux 

types de travaux.  

6.2.6. Plateforme logistique / ancien zone d’installation des pécheurs 

La zone d’installation des pécheurs constitue, selon les autorités municipales du Cap-Haitien, un repère 

pour les individus mal intentionnés. C’est un endroit caché qui est propice aux activités de délinquance 

urbaine. Cette situation entrave la sécurité physique des pécheurs, des marchands ambulants de poissons 

et des gens qui circulent à côté de la plateforme. C’est dans ce sens aussi que les responsables de la 

Mairie du Cap-Haitien se sont réunis avec les pécheurs qui utilisaient la façade sud de la plateforme pour 

la vente des poissons pêchés pendant la nuit et l’installation des petits bateaux de pêches pour leur 

proposer de s’installer désormais de l’autre côté de la rive parallèle à la plateforme (moins de 5 minutes de 

marche) et du coup adresser les problèmes de sécurité et de salubrité sur le boulevard. On doit remarquer 

que cette décision est l’œuvre des autorités municipales du Cap-Haitien afin de garantir la bonne continuité 

des activités de pêche en toute sécurité et tranquillité. Cette décision consensuelle n’a pas eu d’impact 

négatif sur les pécheurs si on tient compte de la visite conjointe UCE-Mairie Cap-Haitien réalisée le 13 

juillet 2022 sur le lieu. Aucune contestation n’a été observée, au contraire ils se sentent beaucoup plus en 

sécurité. 
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Il faut noter que l’espace avait abrité environ une dizaine de petits bateaux de pêche 
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6.2.7. Affectation des activités d’un mini-studio de beauté 

À signaler également, il y a un bâti logeant un mini-studio de beauté le long du canal de la rue 0. Le 

propriétaire du bâti, xxxxxxxxxxx, est aussi le Manager du muni-studio. Contrairement aux guérites et 

galeries décrit ci-haut, ce bâti ne sera pas directement impacté par les travaux sur le plan physique. 

Cependant, les activités du studio seront bloquées durant la période des travaux. Neuf (9) employés/es 

travaillent régulièrement dans ce studio suivant les données recueillies sur place. Le présent PSR prend 

en compte les pertes de revenus associés à ces effets résiduels à la fois sur le propriétaire et les salariés.

 
Photo de l’extérieur et intérieur du studio 
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Tableau 4 : Résumé de l'ensemble des impacts sur muni-studio 

Description des impacts Mesure de compensation 

Démolition de perron Compensation en espèces de démolition de Perron déjà traité dans le point 
6.2.3 

Perte de revenu pour le 
propriétaire pendant les travaux 

Six (6) mois de compensation ont été calculé sous la base des profits 
généralement généré par le muni-studio 

Perte de salaires pour les 9 
employés/es 

Six (6) mois de compensation pour les pertes de salaire des 9 employé du 
muni-studio sont calculé sous la base du salaire mensuel de chacune.  



Page 26 of 50 
 

VII. EVALUATION FINANCIÈRE ET AUTRES MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT 

7.1. Évaluation financière de la démolition de galeries de maisons 

construites sur le canal 

Cette évaluation prend en compte le volume de béton utilisé au moment de construction de la propriété, le 

nombre de niveau, le type de construction et le statut de l’occupant des maisons. L’ensemble des mesures 

de compensation ont été évalué et le cout total de compensation est 3,265,220.30 gourdes en espèce et 

3,000.00 dollars US en nature (voir les détails dans les tableaux suivants) 

7.1.1. Compensations aux propriétaires pour les pertes de la galerie de leurs 
maisons 

Les pertes de galerie de deux (2) maisons le long du canal de la Rue 0 ont été calculé. Etant donné que, 
vue le profil en travers type du projet, les propriétaires (xxxxxxxx et xxxxxxxxxxxxxx) perdent définitivement 
leurs galeries et une compensation en espèce sera donné à chacun/e des propriétaires suivant le tableau 
5. Ici, il s’agit du coût de remplacement, car la démolition est à la charge de l’entreprise. 

Tableau 5 : Compensation pour perte de galerie 

ID Nom Prénom du 
propriétaire 

Sexe Description des affectation Superficie 
Mètre carré 

Cout par 
mètre carré 
en gourdes 

Total en 
gourdes 

01  M Démolition d'une galerie  5.85 10,612.454 62,082.83 

02  M Démolition d'une galerie 
avec étage 

14 10,612.45 148,574.30 

05  F Démolition d'une galerie 6 10,612.45 63,674.70 

Total 274 ,331.00 

7.1.2. Pertes de revenus pour le propriétaire de la maison à renforcer 

La maison de xxxxxxxxxxx est en location mais les travaux prévus n’empêchent pas le fonctionnement des 

occupants de la maison. L’ensemble des impacts sur le cadre de vie des occupants de la maison ont été 

analysé et mitigé dans le PGES. 

Par contre, avant la démolition de la galerie de la maison de xxxxxxxxxxxx, des travaux de renforcement 

de la structure déjà fragile sera réalisé. Les deux locataires de maison doivent temporairement déplacer 

pour faciliter les travaux de renforcement. Et vue le temps qui pourrait écouler avant la finalisation des 

travaux (travaux de renforcement + démolition de la galerie), un an de perte de revenu location est calculé 

pour le propriétaire de la maison.    

Tableau 6 : Compensation de perte de revenu locatif 

ID Nom Prénom du 
propriétaire 

Sexe Description des affectation Durée 
(année) 

Coût  Total en 
gourdes 

02 
 

M Perte de revenu de location 1 100,000.00 100,000.00 

 
4 Avis d’expert de la section ouvrage d’art de l’UCE 
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7.1.3. Appui au déplacement temporaire et de pertes de revenus pour les 
locataires  

Comme décrit plus haut, la maison de xxxxxxxxxxxxxx loge deux (2) locataires dont leurs fonctionnements 
seront perturbés par les travaux de renforcement du bâti de la structure principale et de démolition de la 
galerie. Au rez-de-chaussée se trouve un dépôt de vente de vêtement appartenant à xxxxxxxxxxxx (pas 
d’autre employé), dont on a considéré 6 mois de perte de revenus associées à la perturbation de ses 
activités économiques. L’étage est habité par xxxxxxxxxx.et un (1) an de déplacement temporaire a été 
calculé. Les frais de déplacement sont fournis sur une période d’un an pour, entre autres, deux raisons 
principales : (i) souventes fois, les propriétaires n’octroie pas de loyers pour une durée de moins d’un an ; 
et (ii) le fait que le ménage sera déplacé, il est plus intéressant qu’il s’installe correctement ailleurs pour 
toute la durée des travaux pour ne pas avoir à se relocaliser dans la zone en plein chantier au niveau de 
la rue 0. Elle pourra y retourner en toute quiétude à la fin des travaux.  

Tableau 7 : Appui su déplacement temporaire et perte de revenu d'activité commerciale 

ID Nom Prénom du 
propriétaire 

Sexe Description des affectation Durée Coût (HTG) Total en 
gourdes 

03  F Perte de revenu d’activité 
commerciale 

6 mois 15,000.00 de 
profit 

mensuel 

90,000.00 

04  M Déplacement temporaire 1 an 100,000.00 100,000.00 

Total 190,000.00 

7.1.4. Travaux de renforcement de la structure de bâti  

Comme expliqué plus haut, la maison de xxxxxxxx présente des risques d’effondrement si les travaux de 
démolition de la galerie ne se font pas avec soins. À part les deux colonnes de la galerie, la structure ne 
contient pas de colonne supplémentaire visible pouvant assurer la descente des charges. En effet, suivant 
l’avis d’expert des ingénieurs de la section ouvrage d’art de l’UCE (expertise effectuée les 26 et 27 juin 
2022), des travaux de renforcement de la structure existante (étayage de la dalle, ajouts de 4 colonnes, et 
des poutres) doivent être réalisés avant la démolition de la galerie. L’équipe technique de l’UCE a été 
dépêchée sur le terrain et a évalué toutes les mesures techniques nécessaires au renforcement de la 
résidence impactée. Ces travaux de renforcement seront effectués conformément à la législation haïtienne 
suivant les normes de construction et les règles d’art. Un montant maximal de trois mille dollars américain 
(3,000.00 USD) a été calculé pour la réalisation de ces travaux. 

7.2. Évaluation financière des pertes liées à la démolition de guérites 

Les sept (7) petites guerites identifie le long du canal et qui seront complètement démoli sont occupés tous 

par les propriétés. Etant installés sur la voie publique, ces guerites ne seront pas déplacées de manière 

définitive, mais temporaire. Car, l’UCE n’a ni le pouvoir ni la compétence de les déplacer définitivement.  

De ce fait, ils seront déplacés durant la période des travaux avec possibilité de réinstallation sur le site à 

l’issue de la finalisation des travaux. Donc deux (2) type de compensation ont été calculé et les 

compensations en espèce s’élèvent à 1,138,383.55 gourdes (Voir les détails dans les tableaux suivants). 

7.2.1. Pertes pour les structures bâties 

Parmi les sept (7) bâtis, quatre (4) sont en maçonnerie de bloc avec toiture en tôle, un (1) en bois avec 

toiture en tôle et deux (2) en tôles.  Les détails de compensation des pertes des structures bâties sont 

présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 8 : Compensation en espèce pour perte des structure bâties 
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ID Nom Prénom Sexe Description des affectation Superficie 
en m2 

Coût par m2 
en gourdes 

Total en 
gourdes 

06  M Démolition totale d'une 
guerite en maçonnerie 
avec toiture en tôle 

6 10,612.45 63,674.70 

07  F Démolition totale d'une 
guerite en maçonnerie 
avec toiture en tôle 

9 10,612.45 95,512.05 

08  M Démolition totale d'une 
guerite en maçonnerie 
avec toiture en tôle 

12 10,612.45 127,349.40 

09  M Démolition totale d'une 
guerite en maçonnerie 
avec toiture en tôle 

9 10,612.45 95,512.05 

10  M Démolition totale d'une 
guerite en bois avec toiture 
en tôle 

9 10,612.45 95,512.05 

11  F Démolition totale d'une 
guerite en tôle 

18 10,612.45 191,024.10 

12  F Démolition totale d'une 
guerite en tôle 

16 10,612.45 169,799.20 

Total 838,383.55 

 

Pour ce qui concerne les effets additionnels de réinstallation, trois (3) guérites dotées de toiture en tôle et 

de parois en bois seront impactées, toutes étant situées sur la berge du Bassin Rhodo (un espace public). 

La démolition de ces structures affectera six (6) personnes, qui les utilisent toutes à des fins commerciales. 

Cependant, il est important de noter que l’UCE ne détient ni l’autorité ni la compétence pour les déplacer 

de manière permanente. Par conséquent, ces guérites seront déplacées temporairement pendant la 

période des travaux, avec la possibilité d’être réinstallées sur le site une fois les travaux terminés. Les 

compensations calculées en relation avec les démolitions de ces structures s’élèvent à 1,178,584.35 

gourdes et sont détaillées dans les tableaux suivants : 

ID Nom Prénom Sexe Description des affectation Superficie 
en m2 

Coût par m2 
en gourdes 

Total en 
gourdes 

32  F Démolition totale d’une 
guerite avec toiture en tôle 

27 10,612.45 286,536.15 

33  M Démolition totale d’une 
guerite avec toiture en tôle 

18 10,612.45 191,024.1 

34  M Démolition totale d’une 
guerite avec toiture en tôle 

18 10,612.45 191,024.1 
 

Total  668,584.35 

7.2.2. Pertes de revenus pour les structures opérationnelles  

Parmi les sept (7) guerites, trois (3) sont vides et non plus d’activité (celle de xxxxx, xxxxx et xxxx) mais les 

quatre (4) autres ont des activités diverses comme décrit dans le tableau 1 en effet des mesures de 

compensation pour perte de revenus ont été calculé pour ses PAP comme décrit dans le tableau suivant :  
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Tableau 9 : Compensation pour pertes de revenus/guerites 

 

ID 

Nom prénom Sexe Description 
des activités 

Nombre 
d'employé 
à charge 

Profit 
mensuel 
en gdes 

Nombre 
de mois 

Montant de 
compensation 

pour six (6) 
mois en Gdes 

09  M Vente de 
boisson 
alcoolisé 

1 10000 6 60,000.00 

10  M Vente de tel, 
pap padap 

1 5000 6 30,000.00 

11  F Dépôt de 
vente de 
charbon 

1 15000 6 90,000.00 

12  F Restauration 1 20000 6 120,000.00 

Total      300,000.00 

 

En ce qui concerne les trois (3) guérites impactées par les effets additionnels de réinstallation, deux (2) 

d’entre elles sont actuellement opérationnelles, appartenant respectivement à xxxxxx et xxxxx. Pour ces 

deux propriétaires, une estimation des pertes de revenus de location a été calculée pour la période pendant 

laquelle ils/elles devront trouver un autre emplacement pour leurs activités commerciales. 

 
ID 

Nom prénom Sexe Description des 
activités 

Nombre 
d'employé 
à charge 

Profit 
mensuel 
en gdes 

Nombre 
de mois 

Montant de 
compensation 

pour six (2) 
mois en Gdes 

32  F Vente de 
boisson 
gazeuse 

1 5000.00 2 10,000.00 

34  M Fabrication et 
dépôt de 

chaudière de 
cuisine 

1 25000 2 50,000.00 

Total  60,000.00 

7.2.3. Appui à la location pour les propriétaires des guerites 

Comme mentionné plus haut, xxxxxxx utilise une partie de sa guérite pour la vente de boissons gazeuses, 

tandis que xxxxxx utilise l’intégralité de sa structure pour la fabrication et le stockage des chaudières de 

cuisine. Une compensation d’un (1) an de location est calculée pour ces propriétaires afin de leur permettre 

de trouver un autre espace pour poursuivre leurs activités.  

ID Nom Prénom du 
propriétaire 

Sexe Description des affectation Durée 
(année) 

Coût  Total en 
gourdes 

32  F Appui à la location 1 50,000.00 50,000.00 

34  M Appui à la location 1 50.000.00 50,000.00 

Total  100,000.00 
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7.2.4. Perte de revenu de location 

Comme spécifié plus haut, les guérites de xxxxxxxxx et de xxxxxx sont en location. Une perte de revenu 

locatif d’un (1) an est prise en compte dans le PSR.  

ID Nom Prénom du 
propriétaire 

Sexe Description des affectation Durée 
(année) 

Coût  Total en 
gourdes 

32  F Perte de revenu de location 1 50,000.00 50,000.00 

33  M Perte de revenu de location 1 50.000.00 50,000.00 

Total  100,000.00 

7.2.5. Appui au relogement des locataires 

Trois (3) locataires seront impactés par la démolition des structures. Un (1) locataire se trouvant dans la 

structure de xxxxxxxx (qui est plus grande que les autres) et deux (2) locataires dans celle de xxxxxxxx 

seront affectés. Tous utilisent ces espaces à des fins commerciales. Une (1) année de loyer est calculée 

pour chacun d’entre eux. 

ID Nom Prénom du 
propriétaire 

Sexe Description des affectation Durée Coût (HTG) Total en 
gourdes 

35  M Déplacement temporaire 1 an 100,000.00 100,000.00 

36  M Déplacement temporaire 1 an 75,000.00 75,000.00 

37  M Déplacement temporaire 1 an 75,000.00 75,000.00 

Total 250,000.00 

7.3. Évaluation financière des « perrons » construits par devant des 

maisons 

Huit (08) perrons se trouvant dans l’emprise des travaux le long du canal de la Rue 0 seront totalement 

démolis alors l’accès aux maisons ne sera pas coupé. Les propriétaires recevront une compensation pour 

les couts associés aux perrons qui seront démolis.  

Par contre, les activités économiques de trois (3) dépôts de vente de vêtements, appartenant à trois (3) 

locataires seront perturbés et provoqué un arrêt temporaire de fonctionnement. Les pertes de revenus 

associées seront compensées par une allocation sur une période de six (6) mois.  

7.3.1. Compensation pour perte de perrons 

Les huit (8) perrons seront démolis et les propriétaires seront compensés suivant les tableaux suivants : 

Tableau 10 : Compensation pour perte de perrons 

ID Nom Prénom Sexe Volume 
en m3 

Cout par mètre cube en 
gourdes 

Total en gourdes 

13  F 7.5 10,612.45 79,593.30 

14  M 4.9 10,612.45 52,001.00 

15  M 4.9 10,612.45 52,001.00 

16  F 6 10,612.45 63,674.70 

17  F 10 10,612.45 106,124.50 

18  F 7 10,612.45 74,287.15 

19  M 26 10,612.45 275,923.70 

20  M 8 10,612.45 84,899.60 

Total 788,504.95 
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7.3.2. Compensation pour perte de revenus due aux travaux de démolition de 

perrons 

Deux (2) locataires et un (1) propriétaire ayant des dépôts de vente de vêtement seront totalement 

perturbés par les activités de démolition des perrons. Pendant la période de démolition les locataires seront 

dans l’impossibilité d’ouvrir leurs entrainant du coup des pertes de revenus associées. Les pertes de 

revenus sont calculées pour une période de six (6) mois, le temps nécessaire à la réalisation de la 

démolition et la réception des travaux de traitement de la ravine Zetrier, (Section Carrefour Rue 0 L à Bassin 

Rhodo). 

Tableau 11 : Compensation pour perte de revenus due aux travaux de démolition des perrons 

 
ID 

Nom prénom Sexe Nombre d'employé à 
charge 

Profit 
mensuel en 

gdes 

Nombre 
de mois 

Montant de compensation 
pour six (6) mois en Gdes 

15  F 1 20000 6 120,000.00 

21  M 1 15000 6 90,000.00 

22  F 1 20000 6 120,000.00 

Total 330,000.00 

 

7.4. Évaluation financière des pertes associées aux activités du mini-studio 

de beauté  

Pour le muni-studio, comme décrit dans le tableau 4. L’évaluation total en espèce de la compensation de 

perte de revenu (la compensation pour la démolition de perron est déjà calculé plus haut) est estimée à 

336,000.00 gourdes (voir détails dans les tableaux ci-dessous). 

7.4.1. Compensation pour perte de revenu  

xxxxxxxxxx est la propriétaire de la maison et aussi propriétaires du muni-studio. Suivant les impacts, deux 

compensations en espèces ont calculé pour lui : (i) compensation pour perte définitif de de perron (déjà 

évalué plus haut) et (ii) pour perte de revenu par la fermeture du muni-studio pendant les travaux (6 mois 

sont considérés comme durée de cette perte). 

Tableau 12 : Compensation pour perte de et revenu 

ID Nom Prénom Sexe Description des 
affectation 

Unité Cout /unité Total en 
gourdes 

17 
 

M  Perte de revenu du 
muni studio de 9 
employés 

6 mois 20,000.00 120,000.00 

Total 120,000.00 
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7.4.2. Compensation pour les employées du muni-studio   

Cette compensation est calculée sur la base du salaire mensuel reçu et la durée prévue pour la réalisation 

des travaux de traitement de la ravine de la Zetrier (Section Carrefour Rue 0 L à Bassin Rhodo). 

Tableau 13 : compensation pour les employés du muni-studio 

ID Nom Prénom Salaire mensuel en 
Gourdes 

Nbre de mois Total en Gourdes 

23  6,000.00 6 36,000.00 

24  6,000.00 6 36,000.00 

25  6,000.00 6 36,000.00 

26  6,000.00 6 36,000.00 

27  6,000.00 6 36,000.00 

28  6,000.00 6 36,000.00 

29  6,000.00 6 36,000.00 

30  6,000.00 6 36,000.00 

31  6,000.00 6 36,000.00 

Total 216,000.00 

 

7.5. Travaux de reconstruction de la nouvelle fosse septique 

Comme expliqué plus haut, à la suite de l’avis d’expert de l’UCE et la proposition de l’entreprise, le budget 

pour la reconstruction de la fosse, à l’emplacement pré-identifié, s’élève à 350,000.00 gourdes (voir les 

détails dans le tableau suivant), incluant la signature d’un contrat avec une entreprise agréée pour le 

nettoyage de la citerne existante. 

Item Coût en gourdes 

Nettoyage et évacuation 75,000.00 

Démolition fosse existante 25,000.00 

Construction nouvelle fosse (1.50 m*1.50 m*2.00 m) 250,000.00 

TOTAL 350,000.00 

 

Toutefois, lors des consultations avec xxxxxxxxxxx (la propriétaire de la fosse d’aisances) et l’Entreprise 

SD construction, deux constats ont été faits : 

• Étant donné que les travaux de construction de la nouvelle fosse septique seront réalisés à 

l’intérieur d’une partie de la maison de xxxxxxxxxx, dans le souci de préserver son intimité, elle 

préférerait réaliser directement les travaux de reconstruction, tout en laissant les travaux de 

nettoyage de la citerne existante à la charge de l’entreprise ;  

• L’Entreprise SD construction montre peu d’enthousiasme à réaliser directement les travaux en 

raison de contraintes liées à la disponibilité de matériaux sur le marché formel, mais elle n’exprime 

pas d’objection à engager une entreprise agréée du Nord pour le nettoyage de la citerne existante 

pour s’assurer du respect des normes sanitaires particulièrement pour ne pas contaminer le 

chantier et ses environs et à fournir une assistance technique à xxxxxx pour la mise en œuvre des 

travaux. 
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L’UCE avait initialement privilégié un accord avec l’entreprise, car il souhaitait commencer les travaux de 

reconstruction de la nouvelle fosse immédiatement après avoir obtenu l’avis de non-objection de la Banque 

sur la présente version du PSR. Les consultations se poursuivront avec les parties prenantes, et une 

décision finale sera prise avant la mise œuvre de la version actualisée de ce présent PSR à travers de 

nouvelles consultations des parties prenantes suivant l’évolution du marché des biens, particulièrement 

des matériaux de construction sur le marché local. 

7.6. Appui indirect pour l'Amélioration des Conditions de Vie 

Une petite maison située à proximité du chantier de la Rue 0 est dans un état de délabrement visible à l'œil 

nu. La famille qui y habite connaît des conditions de vie précaires, particulièrement pendant la saison des 

pluies, en raison des dégâts sur les tôles qui recouvrent la maison. Dans cette optique, un projet d'appui 

indirect visant à réaliser de petits travaux de rénovation de cette maison en vue d'améliorer les conditions 

de vie de la famille a été planifié. 

 

Pour ce faire, l'équipe de sauvegarde de l’UCE a entrepris des consultations avec les membres de la famille 

résidant dans cette maison. Il a été révélé que la maison est un bien hérité par quatre personnes, dont 

deux résident en Haïti et les deux autres vivent à l'étranger. Lors des contacts téléphoniques avec les deux 

personnes résidant à l'étranger, il est apparu qu'elles ne sont pas favorables à la réparation de la maison 

en raison de conflits existants parmi les différents héritiers. 
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Face à cette situation, le projet d'appui indirect prévu est actuellement en suspens, dans l’attente d’un 

accord favorable entre les différents héritiers. Un mécanisme de surveillance adéquat a été mis en place 

pour prévenir tout impact direct du projet sur la structure de la maison, tout en veillant à prendre en compte 

d’autres aspects importants. La gestion d’un tel incident pourrait s’avérer complexe à gérer. 
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VIII. CONSULTATION DES PAP ET MÉCANISME DE GESTION DES 

PLAINTES 

Les ménages concernés par la réinstallation ont été consultés plusieurs fois de suite par l’UCE dans le 
cadre de la préparation et la validation du présent PSR. Ces consultations réalisées les 09, 13 et 26 juin 
2022 ont eu pour principaux objectifs de discuter avec les PAP de la nécessité de la réinstallation, du 
principe et des modalités de compensation. Ces consultations ont aussi permis d’évaluer le niveau de 
vulnérabilité des ménages affectés, de définir et d’orienter correctement le processus de réinstallation et 
les compensations associées. Au terme de ces consultations, les différents membres des ménages ont été 
informés de ce processus. Et tous les PAP sont d’accord avec le processus de réinstallation. Les résultats 
des principaux échanges menés auprès des ménages sont fournis en annexe.  

Les ménages ont été informés et sensibilisés sur le mécanisme de gestion des plaintes du projet. Ce 
mécanisme est fourni en annexe du présent PSR. Un contact permanent est établi avec les PAP et les 
autorités locales via des appels téléphoniques.  

 



IX. BUDGET GLOBAL ET CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DU PSR 

9.1. Récapitulatif des compensations en espèces à verser aux PAP 

Le budget global de ce PSR est de 3,591,742.33 gourdes dont l’ensemble de compensation est 3,265,220.30 gourdes et une contingence évaluée 

à 10 % de l’ensemble des compensations soit 326,522.03 gourdes. Le tableau ci-après présente le récapitulatif de l’ensemble des compensations 
en espèces à verser respectivement aux différentes PAP et la ligne de contingence dans le cadre du présent PSR.  

Tableau 14: Récapitulatif de l’ensemble des compensations en espèces à verser aux ménages impactés 

ID PAP 

Perte de 
galerie de 

maison 
(HTG)  

Perte de 
Perrons 
(HTG) 

Perte de 
revenu de 
location 

Perte de 
revenu 

commerciale 
(HTG) 

Déplacement 
temporaire 

Perte de 
structure 

Bati 

Perte de 
salaire 

Montant (HTG) 

01  62,082.80 0 0 0 0 0 0 62,082.80 

02  148,574.30 0 100,000.00 0 0 0 0 248,574.30 

03  0 0 0 90,000.00 0 0 0 90,000.00 

04  0 0 0 0 100,000.00 0 0 100,000.00 

05  63,674.70 0 0 0 0 0 0 63,674.70 

06  0 0 0 0 0 63,674.70 0 63,674.70 

07  0 0 0 0 0 95,512.05 0 95,512.05 

08  0 0 0 0 0 127,349.40 0 127,349.40 

09  0 0 0 60,000.00 0 95,512.05 0 155,512.05 

10  0 0 0 30,000.00 0 95,512.05 0 125,512.05 

11  0 0 0 90,000.00 0 191,024.10 0 281,024.10 

12  0 0 0 120,000.00 0 169,799.20 0 289,799.20 

13  0 79,593.30 0 0 0 0 0 79,593.30 

14  0 52,001.00 0 0 0 0 0 52,001.00 

15  0 63,674.70 0 120,000.00 0 0 0 183,674.70 

16  0 106,124.50 0 0 0 0 0 106,124.50 

17  0 52,001.00 0 120,000.00 0 0 0 172,001.00 

18  0 74,287.15 0 0 0 0 0 74,287.15 

19  0 275,923.70 0 0 0 0 0 275,923.70 

20 
 

0 
84,899.60 

0 0 0 0 0 84,899.60 
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21  0 0 0 90,000.00 0 0 0 90,000.00 

22 
 

0 0 0 
120,000.00 

0 0 0 120,000.00 

23  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

24  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

25  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

26  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

27  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

28  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

29  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

30  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

31  0 0 0 0 0 0 36,000.00 36,000.00 

00         326,522.03 

  TOTAL 274,331.80 788,504.95 100,000.00 840,000.00 100,000.00 838,383.55 324,000.00 3,591,742.33 

 

Une compensation en nature de 3,000.00 USD a été calculé jusqu’à concurrence afin de renforcer la structure existante (étayage de la dalle, 

ajouts de 4 colonnes, et des poutres) d’une maison fragile avant la démolition de la galerie selon les règles de l’art.  

 



9.2. Récapitulatif des compensations en espèces à verser aux PAP 

additionnels 

Le tableau ci-après présente le récapitulatif de l’ensemble des compensations en espèces à verser 

respectivement aux différentes PAP 

# PAP 
Perte de 

revenu de 
location 

Perte de 
revenu 

commerciale 
(HTG) 

Déplacement 
temporaire 

Perte de 
structure 

Bati 

Montant 
(HTG) 

32  50,000.00 10,000.00 50,000.00 286,536.15 396,536.15 

33  50,000.00 0.00 0.00 191,024.10 241,024.10 

34  0.00 50,000.00 50,000.00 191,024.10 291,024.10 

35  0.00 0.00 100,000.00 0.00 100,000.00 

36  0.00 0.00 75,000.00 0.00 75,000.00 

37  0.00 0.00 75,000.00 0.00 75,000.00 

0 
 

        350,000.00 

  TOTAL 100,000.00 60,000.00 350,000.00 668,584.35 1,528,584.35 

9.3. Calendrier de mise en œuvre du PSR 

La mise en œuvre du PSR débutera avec l’avis de non-objection de la Banque. Le calendrier de mise en 
œuvre du PSR est présenté dans le tableau ci-après. 

Tableau 15 : Calendrier de mise en œuvre du PSR 

# Activités Semaine 

1 

Semaine 

4 

Suivant le 

déroulement 

des travaux 

Deux semaines 

après la clôture 

du dossier 

individuel 

1 Préparation du dossier individuel, 

présentation du protocole de 

compensation, les modalités de 

compensation. 

x . . .    

2 Signature de l’entente de compensation x x . .    

3 Suivi de la procédure de compensation  x x x x   

4 Clôture du dossier individuel (évaluation du 

niveau de satisfaction des PAP à la fin des 

paiements et des travaux) 

  x x  

5 Rapport d’achèvement du PSR    Xxxxxx 

 

La mise en œuvre de la version actualisée commencera immédiatement après l’obtention de la non-
objection, en suivant le même schéma décrit dans le tableau précédent. 

9.4. Responsabilités organisationnelles pour la mise en œuvre du PSR 

Le cout de mise en œuvre de ce présent sera totalement absorbé par le projet MDUR. Et l’UCE Organisme 

étatique gestionnaire du projet MDUR a la responsabilité de la mise œuvre du PSR, incluant le respect des 

mesures prescrites.   
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9.5. État de la mise en œuvre de la version initiale du PSR 

Toutes les PAP éligibles à la compensation en espèces et identifiées dans la version initiale du PSR ont 

déjà reçu leur compensation. Les compensations en nature prévues dans le PSR initial seront fournies au 

moment de la réalisation de travaux en collaboration avec l’entrepreneur contractant. Un rapport provisoire 

de mise en œuvre a été déjà soumis à la Banque le 26 mars 2023. Il convient de noter qu’un total de 31 

personnes affectées par le projet (PAP) ont été identifiées lors de l’élaboration du PSR initial. Cependant, 

au cours de la mise en œuvre du PSR, le nombre effectivement impacté a été réduit à 29. Cette réduction 

du nombre de PAP est due au déménagement de deux (2) locataires dont les contrats de bail étaient arrivés 

à terme avant le démarrage de la mise en œuvre du PSR. Il s’agit de : 

• xxxxxx (PAP #04), un locataire résident, dont son contrat de bail était arrivé à terme et n’a pas été 

renouvelé ; par conséquent, aucune compensation n’a été versée à M. Jean Jislin. 

 

• xxxxxxxxxxxxx (PAP #22), locataire d’un espace de dépôt. Son contrat de location était arrivé à 

terme et n’avait pas été renouvelé. Au moment de la mise du PSR, l’espace de dépôt était occupé 

par son propriétaire, qui l’exploite pour la vente de vêtements usagés. Par conséquent, le montant 

de compensation calculé pour le déplacement économique lié à l’exploitation du dépôt a été versé 

au propriétaire/nouvel occupant.  
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X. SUIVI ET ÉVALUATION 
Le suivi de la mise en œuvre du PSR a pour principaux objectifs de vérifier que les actions menées sont 
exécutées conformément aux recommandations faites ci-dessus et au mandat de mise en œuvre. Pour le 
suivi, il sera nécessaire de définir un certain nombre d'indicateurs qui permettront un contrôle de l'effectivité 
des mesures prises et dont les plus essentiels sont :  

➢ Nombre de ménages et de personnes affectés par les activités du projet ;  
➢ Nombre de ménages compensés par le PSR ;  
➢  Satisfaction des PAPs quant aux compensations reçues par rapport aux pertes subies ;  
➢ Nombre de plaintes reçues et nombre de plaintes traitées et résolues ;  
➢ Rapport montant versé / montant prévu, par catégorie ;  
➢ Délais de règlement des compensations ;  
➢ Paiement de la compensation aux différentes catégories de PAP, selon la politique de 

compensation décrite dans le PSR ;  
➢ Information du public, la diffusion de l’information et les procédures de consultation ; 
➢ Adhésion aux procédures de redressement de torts ;  
➢ Coordination institutionnelle  

 

L’évaluation, de son côté, vise à informer les parties prenantes, de manière indépendante, sur les progrès 

réalisés dans la mise en œuvre du PSR à travers des indicateurs de résultats bien précis. L’évaluation 

visera à atteindre les objectifs spécifiques suivants : 

- Assurer la conformité de l'exécution avec les objectifs et méthodes précisés dans le PSR ; 

- Assurer la conformité de l'exécution avec les lois et règlements nationaux, ainsi qu'avec les procédures 

et la politique OP 4.12 de la Banque mondiale ; 

- Assurer le respect des procédures mises en œuvre pour les indemnités et les compensations ; 

- Garantir l'adéquation des compensations par rapport aux pertes enregistrées ; 

- Assurer le respect de l’exigence de l’OP 4.12 sur le maintien des niveaux de vie des PAP, et les moyens 

d’existence, en particulier ; 

- Proposer les actions correctives à prendre éventuellement dans le cadre du suivi. 
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ANNEXES 
Annexe 1. Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 
 

I. Principes directeur du MGP 

Le MGP proposé dans le cadre de la mise en œuvre du présent PGES en relation aux travaux de la section 

OL @ Bassin Rhodo de la ravine Zetrier est guidé par les principes suivants :  

➢ Les plaintes doivent être orientées vers l’UCE qui est, l’entité du MTPTC, gestionnaire de la 

composante 1 du projet MDUR et responsable de s’assurer que les plaintes, verbale ou écrite, sont 

bien reçues, documentées et traitées. À cet effet, les parties prenantes peuvent déposer leurs plaintes 

directement, entre autres, au bureau du chantier, où sera basé, entre autres, un agent ou spécialiste 

en sauvegarde de l’Entrepreneur et un ingénieur résident. Si la question est urgente ou représente un 

niveau élevé de risque, le spécialiste en Sauvegarde de l’UCE ainsi que la Coordination du projet 

doivent être avisés sans délai afin de fournir leur appui à la recherche de solutions au problème posé. 

➢ Toute plainte enregistrée doit, si besoin est, faire l’objet d’une visite d’inspection au plus tard sept (7) 

jours après la réception. 

➢ 75% des plaintes doivent être fermées dans les 30 jours qui suivent leur enregistrement. Les plaintes 

qui nécessitent plus de temps d’investigation seront traitées au fur et à mesure et dans les meilleurs 

délais possibles. La limite de 75% a été fixée en tenant compte de la réalité du terrain qui pourra 

empêcher le traitement à 100% des plaintes enregistrées. Tout rendement en deçà de 75% va 

nécessiter une réévaluation du mécanisme mis en place afin d’améliorer l’efficacité et l’efficience du 

système. 

➢ Toutes les plaintes doivent être enregistrées et les investigations y relatives documentées. Le registre 

des plaintes sera inclus dans les rapports de Suivi-Évaluation que l’UCE soumettra à la Banque 

régulièrement.  

➢ Durant les visites de surveillance environnementale et sociales qui seront réalisées au moins tous les 

deux (2) fois par semaine, L’UCE accordera une attention soutenue à la réception et la gestion des 

plaintes. 

 

II. Approche du MGP 

Le MGP permettra de régler aussi rapidement que possible les problèmes, difficultés ou incompréhensions 

rencontrés au cours de l’exécution du projet, en privilégiant des solutions à l’amiable. Il s’appliquera à 

toutes les parties prenantes du projet et constituera un moyen structuré de recevoir et de régler une 

préoccupation soulevée par un individu, une organisation, syndicat ou comité qui estiment avoir été lésés 

par les investissements du projet. Les plaintes seront traitées promptement selon un processus 

compréhensible et transparent, approprié sur le plan culturel, gratuit et sans représailles. 

Dans le cadre de ce processus, les plaintes seront consignées dans un registre qui sera géré par l’UCE et 

accessible auprès des entités suivantes et dans les endroits respectifs : 

➢ Le bureau des mairies ; 

➢ Le spécialiste en charge des sauvegardes sociales pour l’UCE (numéro de téléphone à vulgariser) ; 

➢ L’Entrepreneur et mission de contrôle (aux bureaux de chantier ; puis, numéro de téléphone à 

vulgariser) ; 

➢ Le bureau de l’UCE à Madeline (via téléphone ; dont un numéro de référence sera rendu public). 

Ainsi le (la) plaignant(e) aura le choix de produire sa plainte par écrit ou à l’oral, parmi les différentes 

instances proposées ci-haut, celle qui lui sera accessible et/ou qui lui inspire le plus de confiance. Les 

principaux canaux disponibles pour présenter des plaintes sont : i) appel téléphonique (numéro à 
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vulgariser), ii) Spécialistes de Sauvegardes de l’UCE, iii) lettre ou autres communications écrites, iv) Mairie 

du Cap-Haitien v) leaders communautaires et autres. Dans tous les cas, les plaintes devront être 

acheminées à l’UCE pour suivi.  

Si les négociations s’avèrent difficiles, l’UCE mettra en place un comité de médiation pour le traitement des 

plaintes. Les représentants de ce comité de quatre (4) membres sont présentés ci-après ainsi que leur 

mode de sélection. À l’exception du représentant des PAP qui sera choisi pour chaque plainte, les autres 

membres seront à priori permanents pour toute la durée du projet. 

➢ Un représentant de l’UCE (le spécialiste de sauvegarde sociale pour le MDUR) ; 

➢ Un représentant de l’Entrepreneur (Chargé (e) sauvegarde) ; 

➢ Un leader communauté (désigné par le comité) ; 

➢ Un représentant de la Mairie du Cap-Haitien ; 

En dehors de ce mécanisme interne, les PAP pourront avoir recours aux mécanismes étatiques de 

règlement de litige (autorités administratives et judiciaires) pour soumettre leurs plaintes. Dans ce cas, le 

projet doit leur garantir un accompagnement, en fournissant des conseils et en prenant en charge les frais 

de procédure. 

 

III. Procédure, recours et traitement des plaintes 

Les différentes étapes de la procédure de résolution des plaintes sont présentées ci-après. Chaque 

réclamation ou plainte, qu’elle soit ou non fondée, devra passer à travers le processus de résolution. 

 

Étape 1 : Réception et enregistrement de la plainte 

Il sera exigé aux Entrepreneurs d’installer un bureau de chantier qui, contrairement aux chantiers eux-

mêmes, sera accessibles à toutes les parties prenantes. En plus d’être un espace de travail pour le 

personnel de l’Entrepreneur, le bureau de chantier constituera un espace clé devant permettre de recueillir 

les plaintes et doléances des parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre du projet. La réception, 

l’enregistrement et la gestion des plaintes sera à la charge de l’Agent de Surveillance Environnementale et 

Sociale faisant partie du personnel clé de chaque Entrepreneur concerné par les travaux. Ce dernier 

travaillera de concert avec le Spécialiste en sauvegardes sociales de l’UCE pour une bonne gestion des 

plaintes et doléances reçues. Les plaintes enregistrées à travers les autres circuits seront acheminées 

dans les meilleurs délais au Spécialiste de l’UCE pour traitement et suivi.  

Les doléances écrites ou orales doivent être transcrites dans un « formulaire de réception des plaintes » 

dédié à cette fin. Ce formulaire sera disponible sur le site des opérations du projet et permettra de collecter 

les informations suivantes : l’identité du plaignant s’il le désire, son adresse et son téléphone, la 

numérotation de la plainte, le lieu de la formulation, les problèmes dénoncés et/ou les préoccupations 

soulevées, les dossiers et preuves soumis. 

Durant la phase de mobilisation, de recrutement des travailleurs et d’exécution des travaux, une attention 

spéciale sera accordée à l’intégration et l’implication des femmes, l’équité du genre et le contrôle des 

violences basées sur le genre (VBG). Le PGES des travaux prévoit déjà toutes les dispositions à 

l’identification, dès l’installation du chantier et durant le processus de recrutement des travailleurs, tous les 

types de risque de VBG dans la zone de construction du marché. Les Entrepreneurs et la mission de 

contrôle sous la supervision de l’UCE, prendront, à la suite de l’identification des risques, toutes les 

mesures d’évitement nécessaires. En cas d’enregistrement de plaintes liées aux VBG, l’UCE assurera le 

suivi par l’Entrepreneur des mesures de suivi, d’accompagnement et de prise en charge suivant les 

recommandations du MAST.  
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Étape 2 : Traitement de la plainte et visite d’inspection 

Pour les plaintes nécessitant des investigations de la part de l’UCE, le spécialiste en sauvegardes sociales 

du MDUR, effectuera une visite d’inspection dont le but sera de vérifier la véracité et sévérité de la plainte. 

Au cours de la visite d’inspection, les activités suivantes seront entreprises : 

➢ Collecter le maximum d’information possible auprès de la personne qui a reçu la plainte ; 

➢ Rencontrer et discuter avec le (les) plaignant(s) ; 

➢ Déterminer la légitimité de la plainte ; 

➢ Clôturer la plainte si elle n’est pas fondée par exemple. L’UCE fournira une réponse verbale et/ou écrite 

au plaignant. Le cas contraire ; 

➢ Classifier la plainte en fonction de son ampleur : mineure, modérée, sérieuse, majeure ou 

catastrophique et proposer une solution qui conduira à une visite du site (pour collecter de plus amples 

données) ; 

➢ L’UCE mobilisera toutes les ressources nécessaires à l’évaluation des dommages éventuels et 

partagera les extrants avec le (les) plaignant(s) à travers des séances de consultation ; 

➢ Clôturer la plainte si le (les) plaignant(s) est (sont) d’accord avec la solution proposée. Le cas contraire ; 

➢ Le (les) plaignants peuvent recourir à des procédures d’appel qui nécessiteront de nouveaux examens, 

enquêtes, consultations et traitements. 

 

Étape 3 : Comité de médiation ou de conciliation 

Si la plainte n’a pas pu être réglée à l’interne entre le (les) plaignant(s) et l’UCE, elle devra être acheminée 

au comité de médiation ou de conciliation. L’UCE préparera, à l’intention du comité de médiation, 

l’information technique de base s’y rapportant, telle que le montant proposé de la compensation, la liste 

des réunions et entrevues avec le plaignant et la description de la cause du litige/plainte. 

Le (les) plaignant(s) seront invités à comparaître devant le comité de médiation, qui tentera de trouver une 

solution acceptable pour le (les) plaignant(s) dans le respect de la législation nationale et des procédures 

et politiques de la Banque. Au besoin, d’autres réunions auront lieu, ou le comité pourrait, s’il y a lieu, 

demander à un de ses membres d’arbitrer des discussions dans un contexte moins formel que ces 

réunions. 

Un médiateur institutionnel qui sera identifié par les autorités communales recevra et examinera les plaintes 

avec l’appui des membres du comité. Sous la responsabilité du médiateur, le comité devra dans la mesure 

du possible tenter de résoudre les plaintes à l’amiable afin de réduire les risques des procès judiciaires qui 

sont souvent longs et onéreux. 

 

Étape 4 : Recours à la justice 

Le fait qu’une PAP a soumis une plainte ou une réclamation au projet ne lui enlève pas le droit de recourir 

à la justice pour ses revendications. Ainsi, en cas de non-satisfaction à l’issue du traitement de sa plainte, 

une PAP peut saisir l’Autorité Étatique compétente, incluant, entre autres, le ministère des Affaires Sociales 

et du Travail (MAST), les tribunaux de première instance et d’appel si nécessaire, auxquels elle soumet 

ses réclamations. Le projet doit assister matériellement et financièrement la PAP à faire valoir ses droits 

devant toute juridiction qu’il aura saisie de sa plainte. 

Si la décision sur le litige soumis par la PAP était de nature à changer ou à influencer la manière dont 

l’activité du projet est mise en œuvre, ou à modifier ses résultats ; la Coordination du projet doit ordonner 

l’arrêt provisoire des travaux jusqu’à la prise de décision finale sur ce litige. Les décisions rendues par les 

juridictions nationales sur les demandes de la PAP s’imposent à l’UCE et à tous les contractants qui 

travaillent en vertu d’un contrat du projet. 
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Procédures pour la gestion éthique des plaintes EAS/HS 

La nature spécifique de l'exploitation et des abus sexuels et le harcèlement sexuel nécessite des mesures 

adaptées pour le signalement et le traitement sûr et éthique de ces allégations par le biais de mécanismes 

de plaintes. Les procédures pour les allégations d’EAS/HS sont fondées sur une approche basée sur les 

besoins des survivantes, assurant la confidentialité du traitement des cas, la sécurité des survivantes, 

l’obtention du consentement éclairé et le référencement vers des structures locales de prestations VBG 

(au moins médicale, psychosociale et une aide juridique). Le mécanisme de gestion des plaintes décrit 

dans cette section sera adapté par la Spécialiste en genre afin d’inclure plusieurs canaux de signalement, 

sûrs et accessibles, avec des femmes comme points d’entrée/focaux, identifiées par les groupes de 

femmes lors des consultations communautaires. 

Il faudra souligner aussi que les plaintes éventuelles d’EAS/HS ne feront jamais l’objet de 

traitement/résolution à l’amiable.  

Recevoir et enregistrer la plainte 

Toutes les plaintes éventuelles relatives aux EAS et HS seront reçues par des points focaux identifiés lors 

de consultations avec les groupes vulnérables et par des canaux proposés par la Spécialiste en genre. 

Ces personnes ou points focaux doivent être accessibles, confidentielles, sûres et fiables.  

Les points focaux avec l’assistance technique de la Spécialiste en genre doivent référer la survivante aux 

prestataires de service VBG au niveau local pour prise en charge et ou référencement vers d’autres 

structures de prise en charge. Les points focaux demandent le consentement de la survivante pour partager 

certaines données non identifiables avec l’UCE et la Banque mondiale. 

Les points focaux doivent expliquer à la survivante son droit à contrôler comment l’information sur le cas 

est partagée avec d’autres organismes ou personnes ainsi que toute implication du partage d’informations 

avec d’autres acteurs. Les survivantes devraient recevoir des renseignements adéquats pour donner leur 

consentement éclairé et comprendre qu’elles ont le droit d’imposer des limites au type d’informations 

qu’elles souhaitent partager. 

Ensuite, les plaintes doivent être immédiatement transmises par téléphone ou e-mail à la Spécialiste en 

genre qui informera le/la spécialiste de développement social/le et le Coordonnateur de l’UCE qui à son 

tour informera la Banque mondiale immédiatement (dans un délai de 24 heures). Dans la phase 

d’enregistrement, seulement les informations suivantes doivent être enregistrées : 

➢ La nature de la plainte (ce que la plaignante dit avec ses propres mots sans être interrogée 

directement) ;  

➢ Si, à la connaissance de la survivante, l’auteur de l’acte était associé au projet ; 

➢ Si possible, l’âge et le sexe de la survivante ; et  

➢ Si possible, des informations permettant de déterminer si la survivante a été orientée vers des 

services compétents. 

Vérification de l’allégation 

Si une survivante souhaite aller de l’avant avec la plainte, la Spécialiste en genre avec un comité 

préétabli avec des membres de l’UCE et des associations des femmes de la communauté examine 

l’allégation d’EAS/HS selon des protocoles établis antérieurement, pour déterminer la probabilité que 

l’allégation soit liée au projet ou pas. La vérification des plaintes EAS/HS ne visera qu'à confirmer le lien 

entre la plainte et le projet et ne tentera jamais d'établir la culpabilité ou l'innocence de l'auteur 

présumé, car cela relève de la compétence des autorités judiciaires (si la survivante choisit pour 

poursuivre cette voie). 

Clôture du cas 
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Une fois le cas vérifié, l’employeur de l’agresseur est alors responsable de déterminer et exécuter les 

sanctions appropriées selon le code de conduite et la loi nationale et la survivante sera informée de la 

décision. La Banque sera aussi notifiée que le cas a été clôturé au moins à l’échelle du projet.  

 
IV. Communication autour du MGP 

Plusieurs couloirs de communication seront utilisés pour satisfaire les parties prenantes en termes de 
besoin en information. Les objectifs visés, les produits escomptés et les activités prévues et en cours de 
réalisation leur seront continuellement communiqués à travers : 

➢ des affiches et des brochures : Ces matériels seront mis à la disposition des parties prenantes 
lettrées en vue de les informer sur les activités du projet et sur les moyens mis en place pour recueillir 
les plaintes et doléances ;  

➢ des campagnes d’information et de sensibilisation : ces activités seront menées au sein des 
communautés touchées par le projet afin de garantir une bonne divulgation et adoption du système de 
gestion des doléances mis en place. 
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V. Fiche d’enregistrement de plaintes 

 

 

 

UNITÉ CENTRALE D’EXÉCUTION 

(UCE) 

Cellule de Sauvegarde Environnementale et Sociale 

Fiche d’enregistrement de plaintes 

PROJET :  

INFORMATION SUR L’IDENTITE ET L’ADRESSE DU (DE LA) PLAIGNANT (E) 
Date :                                                               Commune :                Section communale :……. 

 

Nom et Prénom du (de la) plaignant (e) :   

 

Plaignant (e) anonyme ⃝ 

 

Sexe : ⃝ H ⃝ F      Âge :    Phone :  

Circuit de transmission de la plainte :   ⃝ Tél               ⃝ Spécialiste UCE 

⃝ Rencontre   ⃝ CASEC ⃝ Mairie ⃝ Intermédiaire, via d’autre PAP  

⃝ Leader communautaire       ⃝ Membre du comité ⃝ Autres (Préciser) : … 

 

Personne ayant contacté l’UCE :  ⃝ Le (la) concernée  ⃝ Un intermédiaire (préciser lien) ……………. 

 

Si intermédiaire, Nom et Prénom (si voulu) :  

Tél :      Sexe :  ⃝ H     ⃝ F 

 

INFORMATION SUR LA PERSONNE AYANT REÇU LA PLAINTE :  Prénom et Nom :  
Tél :                                                          Sexe :  ⃝ H     ⃝ F Occupation :  

Fournir dans cette case une description détaillée de la plainte 
 

ACCUSE DE RECEPTION DE LA FICHE : Prénom et Nom :  

 

CATEGORISATION DE LA PLAINTE PAR LES SPECIALISTES DE L’UCE :  
⃝ Catégorie 0 : Feedback ⃝ Catégorie 1 : Demande d’information 
⃝ Catégorie 2 : Demande d’assistance ⃝ Catégorie 3 : Mécontentement mineur 
⃝ Catégorie 4 : Mécontentement majeur ⃝ Catégorie 5 : Violation du code de conduite 

Le problème a-t-il trouvé une solution dans l’immédiat ? ⃝ Oui   ⃝ Non. Si oui, quelle a été la solution apportée ?  

…………………………… 

Si non, quel est le suivi nécessaire ?   
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Annexe 2. Compte rendu des consultations des PAP 

 

I- Mise en contexte 

Suite à l’évaluation des risques et effets résiduels de réinstallation des travaux de traitement de la Ravine 

Zetrier, (Section Carrefour Rue 0 L à Bassin Rhodo), un Plan Succinct de Réinstallation (PSR) a été 

élaboré. Après la collecte et le traitement des données nécessaires à l’élaboration de ce PSR, deux 

séances de consultation a été planifiée et réalisée avec les personnes affectées par le projet (PAP). Au 

cours ces séances les PAP ont été consultés individuellement. Ils ont eu toutes les informations concernant 

les différents impacts négatifs identifiés et les mesures d’atténuation correspondante. L’équipe de 

sauvegardes profite également de cette occasion pour entendre les préoccupations et les commentaires 

des PAP, lesquels capable de contribuer à l’ajustement et la bonification PSR et le mécanisme de gestion 

des plaintes (MGP). 

II- Résumé du déroulement des consultations des PAP 

Trois séances consultations le 09, 13 et 26 juin 2022 ont été organisées séparément avec les PAP. Ces 

consultations ont été réalisées de manière présentielle. Tous les PAP ont été consultés au cours de la 

préparation de ce PSR. Cependant, il faut signaler que certains PAP ont toujours manifesté leur désaccord 

quant ’à la prise des images. Au cours de ces échanges, les PAP questionnent : 

- La possibilité de réalisation de ces travaux d’envergure 

Depuis plus de quinze ans, des responsables font régulièrement des aller-retours dans la zone et nous ont 

promis des projets de traitement de cette ravine tant critique durant la saison pluvieuse. A date rien n’est 

encore réalisé.  

- Compensation avant la démolition 

Les PAP disent attendre pour voir pour ce qui a rapport avec la compensation avant la démolition. Nous 

avons le récente expérience avec les autorités de l’Etat Haïtien. Ces autorités ont détruit Shada 2 sans 

donner aucune compensation à ces propriétaires.  

- Mécanisme de gestion de gestion de plainte 

En général, dans notre pays il n’y a pas réellement un suivi rigoureux des plaintes reçu. Très souvent les 

plaignants sont considérés comme ennemis. Mais, étant donne vous nous avez la garantie que toutes les 

plaintes avec la plus grande rigueur possible, nous vous prenons aux mots. Et nous seront très vigilants 

durant la période de la mise en œuvre des travaux. Et nous vous informerons de tout ce qui nous parait 

incorrect.  

Par rapport à ces questionnements, l’équipe de sauvegardes a apporté des explications claires et précise 

aux différents PAP. Ces explications permettent aux PAP de comprendre la dynamique des projets financés 

par la Banque mondiale. Du coup, Ils ont exprimé leur impatience par rapport au démarrage des travaux 

capable résoudre les problèmes d’inondation des maisons de la zone.  
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Consultation individuelle des PAP 

 

Dès la réception des plaintes, le 24 septembre 2023, des consultations individuelles ont été réalisées avec 

l’Entreprise et toutes les PAP concernées par les effets résiduels de réinstallation. Les 25 et 26 octobre 

2023 d’autres consultations plus ciblées ont été menées en bilatéral afin d’évaluer plus précisément les 

risques de réinstallation liés au projet sur chacun d’entre eux. Les informations recueillies lors de ces 

consultations sont utilisées pour élaborer la version actualisée du PSR, répondant aux besoins des PAP 

de manière équitable et respectueuse de leurs droits. 
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Consultation individuelle 


